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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

M INIST~RE DE L 'INDUSTRIE, DES CLASSES MOYENNES 

ET DU COMMERCE INTERIEUR 

DI RECTION GENERAL E DES MINES. 

Circulaires Ministérielles relatives 
aux appareils à vapeur et Reservoirs d'air comprimé (t; 

Epreuve. 

2 B/ 159 1 Dossier 1749. 
Bruxelles, le 17 septembre 1930. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Monsieur le Chef d e District, 

La question m 'a été pesée de savoir si un réservoir à vapeur 
ou à ai r comprimé fixe doit , comme les chaudières fixes, ê tre 
soumis au renouvellem ent de l'épreuve hydraulique avan t sa 

mise en service après déplacement . 
Conformément à J' avis de la Commission consultative pe~

manent pour les apparei ls à vapeur, ma réponse à cette ques-

tion est négative. L e Ministre, 

H . HEYMAN. 

(ll Tl a été jug-. oppn1:t1111 .'.IP publier . le~ cléc!sion~ rclati,·es nux iippa 
rei ls ii \'apcu r et résc1:,·n11·• Cl n1'.· C'011~pr1111c, pt 1ses ~c~ <lcr nièi·cs an rr tlcs, 
générnlcnien! npr~s nns ÙC' li: ( 011.11111•:flo11 r~11s 11'.btl1n! pc rntnnenlt• pour 
les r~ppnrci ls it vapeur. f, (•S c1rcu la1r-'S groupcC's e t-aprè< ~nnl pnlilit'.•es !.·~ 

.. c tt i·!\ ·15011 rlr lr11r 1i111·1l>e a~srz ~énéralc. 
Jl l' l'lll l CJ' CS 1 

• ' 
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Epreuve. 

2 B/ 1607 Dossier 1763. 
Bruxelles, le 29 novembre 1930. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Monsieur le Chef d e District, 

L'article 47 d e l'arrê té royal du 28 m ars 1919, portant règle
ment général sur les chaudières à vapeur, stipule que la sur. 
charge d 'épreuve des chaudières ne sera pas supérieure à 
5 kg./cm2• 

Actuellement, le timbre de certaines nouvelles chaudières d é
passe considérablement les pressions en usa ge lors de l'é tablis
sement du règlement de 1919. Vu cet te situation, il a é té jugé 
opportun d e demander l' avis de la Commission consultative 
p e rmanente pour les Appareis à vapeur, au sujet de la sur
charge d'épreuve à adopter pour les chaudières à ha ute pres
s10n. 

Ce tte commission a émis l'avis, auquel je me rallie, que pour 
des pressions d e marche, supérieures à 15 kg./cm 2, la pression 
d'épreuve doit ê tre fixée à 1,33 fois le timbre, le produit obte
nu étant arrondi à l'unité supérieure. 

Vous voudrez bien adopter cette règle lors de J' épreuve des 
chaudières e t appareils y assimilés au point de vue de)' épreuve . 

La question de la fixation du taux de la surcharge d'épreuve 
des appareils en métaux coulés n'a pas é té examin ée. Si vos 
services avaient à éprouver des appareils d e ce genre destinés 
à fonctionne r à des pressions supérieures à 20 Ko•, vous vou
driez bien m'en référer, avant de faire procéder à l' épreuve . 

Le Ministre. 

H. HEYMAN. 

j 

1 
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Epreuve. 

2 8/ 1682 Dossier 1780. 
Bruxelles, le 23 avril 193 1 · 

Monsieur l'ingénieur en Chef' 

Monsieur le Chef de District, 

' d service des A ppar·eils à vapeur m'ont 
Divers Directeurs u . d'épreuve -il y a lieu d e soumettre 

d, , u elle pression . , 
deman e ~ q , coulés destinés à fonctionner a une 
)Es appareils en metaux ,,' . 
pression supérieure à 20 kg/cm·: . . . . 

· 'té soumise a 1 avis de la Commission con-Cette question a e . , 
. ente pour les appareils a vapeur. 

sultat1ve p erman . . ·• . 
, t , ravis exprimé par cette Comm1ss1on, J a1 

Conformemen a l ' d . , ' 
les appa reils en métaux cou es, estm es a · , ·d, e pour 

deci .e qu , e pression supérieure à 15 kg/ cm 2, la pression 
f onct1onner a un b d . b 

d "t " tre portée au dou le u tJm re. d'épreuve o1 e 
Le llf inis tre, 

H . H EYMAN. 

construction des chaudières à haute pression 
et des récipients pour vapeur fortoment surchauffée,, 

2 B/ l825 Dossier 1764. 
Bruxelles, le 27 janvie r 1932. 

Monsieur J'lngénieur en Chef, 

Monsieur le Chef d e D-istrict, 

. , t ' signalé que certains constructeurs de récipients 
Ilm aee , . d 

· fortement surchauffee ne hennent pas compte e 
our vapeur , ' l , 

p d ' · t nce du métal aux temperatures e evees et se I erte e res1s a 
a p d lculer ces a ppareils en appliquant les formules contentent e ca 
actuelles du règlement. 
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La question du calcul d es chaudières à haute pression et de:; 
récipients à vapeur fortement surchauffée est soumise à r exa
ment de la Commission consultative p ermanente pour les appa
reils à vapeur. 

En attendant que d es règles prec1ses puissent être établies 
pour le calcul des dits appar,eils, je vous prie de noter que les 
formules actuelles d 11 règlement ne p euvent être considérées 
comme admissibles que pour des températures ne dépassant 
pas 250 degrés centigrades. 

Pour les partfrs de générateurs qui sont chauffées soit direc
tement, soit p ar l'intermédiaire d'une protection calorifuae 
il y a lieu de tenir compte d e ce que les tô les sont expos6e~ 
à atteindre une tempéra ture dépassant notablement celle d e 
la vapeur saturée contenue dans la chaudière. Pour ces par
ties d e chaudières les formules actuellement imposées pour 
les calculs de résistance, ne p c; uvent ê tre admises que pour 
des pressions ne dépassant pas celle d e 25 kg/ cm2. 

Pour d es appareils destinés à fonctionner dans des condi
tions dépassant les limites fixé es ci-dessus, il y a lieu d e faire 
p roduire , par le constructeur , la preuve que les calculs d ; résis
tance ont été faits d e telle sorte qu "en cours de fonctionnement 
la fatigue du métal restera toujours notablement en~dessous de 
la limite élastique que le méta l possède à la température qu'il 
sera exposé à subir. 

Si les justifications fournies par le constructeur vous laissen t 
des doutes quant à la résistance d'un appareil à cha ud, vous 
voudrez bien, <en attendant l'établissement d e nouvelles règles , 
me soumettre le cas, au suje t duquel je prendra une décision 
après avoir pris l'avis de la Commission consulta tive perma
nente pour les appareils à vapeur. 

Le Ministre, 

H . H EYMAN . 

Il 
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Coefficient de sécurité. 

2 8/ 1719 Dossier 1777. 

Bruxelles, le 16 juiilet 193 1. 

Monsieur l' ingénieur en Chef, 

Monsieur le Chef de District, 

Les réservoirs cylindriques de certaine.s chaudières m~lt1-

b l · sont constitués d e deux tôles n ayant pas la meme tu u aires 
, · a ssemblées par doubles couvre-joints couvrant toutes epa1sseur, . 
ies lignes d e rivets. 

D di eussions se sont produites sur le point de savoir si, 
es s ff . d , . , ' . 

d l"ls assemmblaaes le coe ic1ent e secunte a mtro-pour e pare "' • , . 
d · d la formule servant au calcu1 des enveloppes cyhn-uue ans . 
driques peut être pris égal à 4. 

J, · l'honneur de vous informer qu e, conformément à l'avis 
a1 1 

d la Commission consultative p ermanente pour les appare1 s 
à e vapeur, dans de pareils assemblages le coefficient de sécu-
"t' 4 ne p eut ê tre adopté - au lieu de celui d e 4,5 - que 

n e bl' 
1 e les fibres moyennes d es deux tôles assem ees sont orsqu , , 
d le prolongement l une de l autre et que les efforts, trans-ans , 

· p ar l'assemblage, sont directement opposes. mis 

Cette condition ne se trouve pas réalisée lorsque la tô~e I~ 
1 épaisse a é té ra botée d 'un côté seulem ent, d e façon a lw 

dp us sur l'étendue d es couvre-joints r épaisseur de la tôle onner 
la p lus mince . 

il y a donc lieu de s' en tenir au coefficient d e Dans ce cas, 
sécurité 4.5. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 
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Emploi des soupapes de sQreté à ressort. 

Nombre de soupapes. 

2 B/ 2223 Dossiers 1787 et 1851. 

Bruxelles, le 30 1um 1933 . 

Monsieur l'ingénieur en Chd, 

Monsieur le Chef de District, 

rai l'honneur de port>er à votre connaissance qu. au cours 
d e sa séance du 28 avril 1932 la Commission consultative per
manente pour les Appareils à vapeur a émis l'avis suivant : 

« Pour les chaudières d'un timbre supérieur à 12 kg/ cm2 ou 
lorsque l'effort agissant sur la soupape d e sûreté dé passera 
600 kg. la charge d es soupapes d e sûreté pourra ê ti;e exercée 
par ressort. 

Les soupapes de sûreté à ressort d evront satisfaire aux con
ditions spéciales suivantes : 

1° elles seront disposées d e façon que l'on ne puisse pas 
modifier leur réglage sous pression; 

2° elles seront établies de façon qu'elles ne puissent pas 
être profetées e n cas ·de rupture d'un r.èssort; 

3° elles seront pourvues d'un dispositif qui permette de véri
fier sous pression et hors pression si elles ne sont pas calées. 

Si la chaudière porte plus d e d eux soupapes, celles-ci seront 
disposées d e façon que n é tant le nombre total d e soupapes, 
n-1 d'entre elles permettent à la vapeur de s'écouler d an's les 
conditions spécifiées à r article 18 du règlement d es appareils 
à vapeur. 

La charge des· soupé\pes de sûreté des surchauffeurs d e vapeur 
pourra, d ans tous les cas, être exercée par ressorts. 

Pour le mode de chargement de leurs soupapes de sûreté , 
les réchauffe urs d'eau sont assimilés aux chaudières. n 

Je tiens , d 'autre part, à vous signaler qu 'au cours de sa 
séance du 9 juin 1933, la Commission consulta~ve permanente 
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p our les appareils à vapeur a émis l'avis qu'il Y, aura li;~ ~'im
poser, pour le diamètre des soupapes d e sûre te des rec1p1ents 
d e vapeur, la limite maximum prévue pour les soupapes de 
sûreté des chaudières. En attendant que les avis qui précèdent 
aient été consacrés par un texte réglementaire, .je vous prie 
de vouloir bien vous en inspirer lors d e l'examen des deman
des de dérogation aux prescriptions réglementaires concernant 
les soupapes de sûr.eté, qui vous seraient communiquées pour 

avis. 

2 B/ 2175. 

Le Ministre, 

Ph. V AN lsACKER. 

Visite des chaudières à vapeur. 

Bruxelles, le 7 mars 1933. 

Monsieur l'lngénie ur en Chef, 
Monsieur le Chef d e District. 

Mon attention a été attirée sur ce que certains visiteurs d e 
chaudières ont délivré, plusieurs années duran!t, pour des chau
dière~ qui fonctionnaient dans le pays sans autorisation et sans 
avoir subi lépreuve officielle, d es certificats de visite intérieure 
attestant, sans aucune réserve, que les dits générateurs peuvent 

fonctionner sans danger. 

JI y a lieu de considérer que les visiteurs qui a~i:S~.nt ains~ 
se rendent en quelque sorte com plices des propneta1res qui 
mettent e n service des chau dières non autorisées. 

Afin de prévenir que les abus constatés se reproduisent 
encore à l'avenir, j'ai pris la décision su ivante 

Tout visiteur chargé de visiter une chaudière à vapeur pour 
la première fois, doit s ' assurer que l'appare il est autorisé, quïl 
a subi l'épr·euve hydraulique réglementaire e t que le procès
vt: rbal d e mise en usage a été délivré par le fonctionnaire 

,·ompétent. 



1210 ANNALES DES MINES DE DET,GIQUE 

En l'absence des documents établissant que la chaudière 
peut être mise en service, le visi~eur doit, dans son certificat, 
signaler cette situation et faire la réserve que le fonctionne
ment est subordonné à l'observation des prescriptions régle
mentaires relatives à l'épreuve, l'autorisation et à la mise en 

csage. 
Le certificat dressé à la suite de cette première visite doit. 

en effet, permettre au fonctionnaire compétent du service des 
appareils à vapeur de juger si r appareil se présente dans un 
état de conservation suffisant pour être admis à r épreuve et 
faire l'objet d'un procès-verbal de mise en usage, 

Après avoir délivré ce certificat, le visiteur ne p eut plus en 
délivrer d'autre, si la situation d e la chaudière n ' a pas été 
régularisée, à moins qu'une visite nouvelle ou complémen
taire ne soit exigée par le fonctionnaire compétent du Service 
des appa·reils à vapeur. 

Si vous veniez à constater que des visiteurs àgissent contrai
re ment à la règle ainsi établie, il vous appartiendrait de les 
récuser pour J' avenir et de m'informer de votre décision, en 
m'exposant les circonstances qui l'ont provoquée. 

Le ilf inis tre, 

Ph. VAN ISACKER. 

Soupape de retenue à l'entrée des rechauffeurs. d'eau. 

2 B/ 2011 Dossier 1814. 
Bruxelles, le 4 mai 1932. 

Monsieur l'ingénieur en' Chef, 

Monsieur le Chef de District, 

Des divergences d'interprétation se sont fait jour au sujet d e 
la prescription imposée par r a rticle 28 d e r arrêté royal du 
28 mars 19 19, d'"établir une soupape de retenue automatique à 
!'entrée d es réchauffeurs d'eau. 

/ 
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• 
La Commission consultative permanente pour les appareils 

à vapeur, consultée, a estimé qu'il y avait lieu de maintenir 
la prescription imposant un clapet de retenue automatique sur 
la conduite d'alimentation à l'entrée des réchauffeurs d'eau. 

Je vous prie de veiller à ce qu. à r avenir cette prescription soit 

strictement observée. 
Pour ce qui concerne les installations existantes dans les

quelles cette soupape de retenue n'existe ,pas, elles pourront 
être tolérées dans leur état actuel. 

Le l\f i11is tre, 

H. HEYMAN. 

Dépoussiérage des fumées des appareils à vapeur. 

2 B/ 2139 
Bruxelles, le 9 décembre 1932. 

Monsieur l'Ingénieur en Chef, 

Monsieur ie Chef de District, 

Par ma circulai.re du 22 août 1928, n° 2.A/1363, je vous ai 
transmis un exemplaire d'un arrêté royal pris à la suite d'un 
recours au Roi e t relatif à des chaudières chauffées au char
bon pulvérisé. 

Je vous a i recommandé de vous inspirer des dispositions d e. 
cet arrêté royal, lorsque vous auriez à fixer des conditions en 
vue d e limiter la teneur en poussières d es fumées déversées 
dans r atmosphère par des chaudièr.es à vapeur. 

Le dit arrêté royal avait prévu un rendement minimum des 
dépoussiéreurs. A l' époque, il a fallu recourir à une disposi
tion de l'espèce , en raison de ce qu'on n'avait pas d'indications 
sur la teneur en poussières des fumées pouvant ê tre considé
rées co~me suffisamment dépoussiérées. 

Il faut, toutefois, reconnaître que ce qui importe c'est la 
quantité de poussières évacuées dans l'atmosphère. 
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Il semble que, dans la généralité des cas, on peut admettre 
une teneur de 1 gramme de poussière par mètre cube de 
fumées, le volume des gaz étant établi pour la température de 
0 degré centigrade et une pression atmosphérique de 760 œm. 
de mercure . 

Je vous ·prie de vous abstenir, à l'avenir, de prévoir un ren
<lement pour les in~tallations de dépoussiérage, mais de fixer 
un poids maximum de ~aussières pouvant être contenu dans 
par mètre cube de gaz evacué dans l'atmosphère l v l , , . . , e o urne 
des gaz etant redmt, comme mdiqué ci-dessus. Le poids maxi-
mum susdit pourra être fix~ ·à 1 gramme par mètre cube. Sui
vant l.es cir~o~stances, _de heu, il pourra toutefois être adopté 
un chiffre d1fferent qu 11 vous appartiendra d'apprécier, compte 
tenu des circonstances locales. 

Il semble que, d'une façon générale, la quantité de pous
sières par mètre cube de gaz évacué doive être plus faible 
pour les grosses installations que pour les petites. Il y a en 
effet, lieu d'avoir, à un certain degré, égard à la quantité 
totale de poussières évacuées et de tenir compte de ce que 
1es poussières très fines contenues dans les gaz dépoussiérés, 
tout en n'incommodant guère les voisins immédiats, paraissent 
ê tre les plus nuisibles au point de ·vue de )'état de santé des 
populations. 

D'autre part, il n'est pas sans intérêt de considérer que la 
fixation d'une teneur en poussières maximum admissible P 

' · l"f' "d' b our les gaz évacues, s1mp 1 1era cons1 era lement J.es opérations de 
contrôle. Elle permettra, en effet, de se dispenser d )' 't _ ., e e a 
blissement de la teneur en pouss1eres des gaz non dépoussiér' , .. , ,,.. es. 
opération qui paraît prec1sement etre la plus aléatoire. 

Au nom <l u Minist re : 
Le Directeur Générnl des Mines, 

]. LEBACQZ, 

I 
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Détermination du volume des appareils de fabrication. 

2 B/ 2168 Bruxelles, le 7 mars 1933. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 
Monsieur le Chef de District, 

La question m'a été posée de savoir s'il faut considérer 
comme soumis aux prescriptions du règlement d es appareils 
à vapeur un récipient, d'une capacité supérieure à 300 litres , 
qui sert à traiter des pièces d e bois par r action de la vapeur et 
dans lequel, après introduction d es pièces de bois, le volume 
disponible pour la vapeur est inférieur à 300 litres. 

]'ai l'honneur de vous informer que la capacité qui doit ser
vir de base pour apprécier si un récipient de vapeu r est sou
mis aux prescriptions réglementaires est la capacité mê me de 
l'appareil et qu'il n'y a pas lieu d'en déduire le volume d es 
matières y introduites pour subir un traitement quelconque. 

II convient, en effet, d'avoir égard à ce qu'on se trouve tou
jours devant la possibilité d'une admission de vapeur dans 
l'appareil vide de matière à traiter. 

Il m'a été demandé également si, dans le cas d'un appareil 
dans lequel la vapeur ne p eut occuper que r espace entourant 
un faisceau tubulaire, la capacité doit s'entendre sans déduc
tion du volume ·occupé par les tubes . 

J'ai l'honneur de vous informer que ce qu'il faut considérer 
c'est le volume maximum que la vapeur puisse jamais occuper. 
En cas de rupture d'un appareil, la gravité du danger dépend 
en effet, non des dimen'sions extérieures de r appareil, mais 
de la quantité de vapeur y contenue. Il n'y a doric pas lieu, 
pour établir la capacité, de faire entrer e n ligne de compte d es 
espaces dont la vapeur est ~xclue. 

Cette considération s'applique non seulement aux appareils 
à faisceau tubulaire entouré par de la vapeur, mais également 
à ceux qui présentent un faux fond ou une double enveloppe , 
dans lesquels on admet de la vapeur de chauffage. Ces faux 
fonds ou doubles enveloppes ne sont soumis ·aux prescriptions 
réglementaires que si leur cap!icité propre est d'au moins 300: 
litres. 

Le Ministre, 

Ph. VAN ISACKER. 


